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L’intégration des réfugiés en période de fortes pressions: 
enseignements à tirer de l’expérience récente et exemples de 
bonnes pratiques

Amendement1 n° 12

déposé par la Commission de la culture, de la science, de l'éducation et des médias

Dans le projet de résolution, à la fin du paragraphe 2, ajouter la phrase suivante:

«L’Assemblée estime que la solidarité et le partage de responsabilité doivent être une préoccupation 
commune au-delà des frontières de l'Union européenne et appelle pour ce faire l'ensemble des États 
membres à faire preuve de courage politique pour trouver des solutions durables à l'intégration des réfugiés 
dans leurs sociétés.»
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